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11. FONCTIONS DU PRÉSIDENT 11. POWERS OF THE CHAIRPERSON 

(1) Le président est le premier dirigeant du 
Tribunal; à ce titre, il en assure la direc-
tion et contrôle la gestion de son person-
nel; il peut notamment répartir les tâches 
entre les membres et désigner les prési-
dents de séance. 

 
 
(2) Le Tribunal peut, par règlement adminis-

tratif, régir son activité et la conduite de 
ses travaux. 

 
(3) Le président peut déléguer tel de ses pou-

voirs, à l'exception du pouvoir de déléga-
tion, à tout autre membre. 

 
 
(4) En cas d'absence ou d'empêchement du 

président ou de vacance de son poste, la 
présidence est assumée par le vice-
président. 

 
(5) En cas d'absence ou d'empêchement du 

président et du vice-président ou de va-
cance de leurs postes, la présidence est as-
sumée par le membre que désigne le Tri-
bunal. 

(1) The Chairperson is the chief executive of-
ficer of the Tribunal and is responsible for 
management of the staff and supervision of 
the work of the Tribunal, including the al-
location of work among its members and 
the assignment of members to preside at 
hearings. 

 
(2) The Tribunal may pass by-laws governing 

the conduct of its affairs. 
 
 
(3) The Chairperson may delegate any of the 

Chairperson's powers, other than the power 
to delegate, to any member of the Tribu-
nal. 

 
(4) The Vice-chairperson shall act as Chairper-

son if that office is vacant, or in the event 
of the Chairperson's absence or incapacity. 

 
(5) In the event of the absence or incapacity of 

both the Chairperson and the Vice-
chairperson, or if both of those offices are 
vacant, the Tribunal shall designate a 
member to act as Chairperson. 
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